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Les proliférations phytoplanctoniques (explosion démographique d’un petit nombre d’espèces d’algues 
planctoniques qui vont envahir tout ou partie d’un plan d’eau) correspondent à une matérialisation écologique  
de la mondialisation, lourde de conséquences sanitaires et économiques.

En eau douce, ces proliférations, encore appelées blooms, ou efflorescences algales, sont intimement liées à la 
dégradation de la qualité des eaux de surface, sous l’effet tant de l’évolution des pratiques agricoles (engrais, 
pesticides, etc.) que de la croissance démographique (urbanisation au sens large du terme). Ces diverses formes de
pollution correspondent malheureusement à une réalité avérée. On désigne sous le terme d’eutrophisation la 
dérégulation (ou crise) du métabolisme des écosystèmes, qui se traduit le plus souvent par une énorme augmentation 
des biomasses phytoplanctoniques. Tous les continents sont concernés. L’apparente préservation des eaux africaines 
n’est probablement due qu’à une moindre connaissance des réalités.

L’écologie d’un écosystème aquatique dépend d’interactions
complexes entre différents compartiments constitués de proies
et de prédateurs. Les premières, comme le phytoplancton (les
algues), utilisent le rayonnement solaire et des composés
minéraux ou organiques comme sources d’énergie.

En milieu continental, les cyanobactéries constituent le groupe d’algues qui présente 
à la fois les plus grandes capacités à développer des biomasses exubérantes et la menace la plus aiguë, du fait 

des cyanotoxines qu’elles produisent, tant pour les écosystèmes que pour leurs utilisateurs. 

Ce contexte très préoccupant, mais malheureusement encore
peu documenté et donc relativement peu pris en considération
dans les pays du Sud, a conduit récemment l’OMS à définir
une norme de potabilité des eaux de boisson, en relation avec 
la concentration maximale de cyanotoxine tolérable.

L’Unité de Recherche FLAG
de l’IRD a fait de cette 
problématique son champ de 
recherche privilégié. 
L’objectif est de traduire des 
questions d’ apparence simple, en 
réponses utilisables par les services 
en charge de la gestion des eaux de 
surface et de la distribution des 
eaux d’alimentation. 

Des évaluations ont déjà été 
conduites sur différents types 
d’écosystèmes et dans différents
pays de la sous-région, qui toutes 
sans exception ont confirmé la
réalité du phénomène. 
Les proliférations sont partout
(pagode sur la carte), tandis que des 
espèces toxiques nouvelles pour 
la région (filament) ont été découvertes.

Le Burkina Faso, 
Pays au 1000 barrages,
ne pouvait rester en 
marge de nos terrains
d’action, tant la question
de l’eau y est stratégique.
Un schéma d’intervention
est ainsi en cours 
d’élaboration. 


